
ARTICLE 15

Règlement des différends

1. Les deux Parties prendront tous les efforts raisonnables pour régler, par
voie de négociation, tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du
présent accord.

2. Si un différend ne peut être résolu en vertu des dispositions du
paragraphe 1 du présent article, il est soumis, à la demande de l'une ou l'autre
des Parties, à la décision d'un tribunal arbitral qui est constitué dans chaque cas
de la manière qui suit:

(a) chaque Partie nomme un arbitre dans les soixante jours suivant
la date à laquelle une Partie a notifié une demande d'arbitrage
à l'autre Partie par voie diplomatique. Les deux arbitres se
consentent à nommer un troisième arbitre comme président du
tribunal arbitral, lequel n'est pas un ressortissant de l'une ou
l'autre des Parties et est nommé dans les trente jours suivant la
date à laquelle la Partie qui a été la dernière à nommer son
arbitre a informé cette nomination à l'autre Partie; et

(b) si l'une des Parties omet de nommer un arbitre ou si les
arbitres nommés par les deux Parties ne s'entendent pas sur le
choix d'un président dans les périodes respectives prévues à
l'alinéa (a) du présent paragraphe, l'une des Parties peut
demander au président de la Cour internationale de Justice de
procéder aux nominations nécessaires. Si le président de la
Cour internationale de Justice est un ressortissant de l'une des
Parties ou ne peut procéder aux nominations pour une raison
quelconque, le vice-président de la Cour internationale de
Justice ou, au cas où le vice-président a également un
empêchement à agir, l'un des juges ayant le plus d'ancienneté
de la Cour internationale de Justice qui n'a pas
d'empêchement à agir peut être demandé de procéder aux
nominations.

3. La décision du tribunal arbitral, qui est obligatoire et définitive pour les
deux Parties, est prise au vote de la majorité.

4. Sauf si le tribunal arbitral en décide autrement:

(a) chaque Partie défraie le coût de son arbitre et de sa
représentation devant le tribunal arbitral; et

(b) les coûts du président et les autres dépenses sont partagés
également entre les deux Parties.


